Ville de Ribérac

CALENDRIER DES COUPURES

ELECTRIQUES POUR TRAVAUX
- JUIN 2026 -



LUNDI 8 JUIN

10h30 - 12h

Quartiers impactés

N° de voie

Chemin d’ENGAUTHIER

Lieu-dit ENGAUTHIER

Route d’ENGAUTHIER

Rue des ANCIENS COMBATTANTS
D’ALGERIE

Chemin LES MOUTILLOUX

Impasse LES MOUTILLOUX

Lieu-dit LES MOUTILLOUX

Lieu-dit TOUTIFAUT

Route de TOUTIFAUT

Lieu-dit EMPEYMIE

Route DE SAINT-SULPICE

Lieu-dit PUY DU CROS

Lieu-dit LE FOUR
Lieu-dit LES BUISSONNETS

Lieu-dit LES VIGNES

11, 22B, 24 au 28
9
9 Ter

7,9,11,158B,21,24B,29,30,308
34,35,40,448B

15au 19,23 au 27,31 au 33,
37au 39,12 au 22, 26 au 28
32, 368

4 Ter

4
11
40 au 42

12au 14,17 au 19, 22 au 38,
23 au 27, 31 au 41, 19B, 268,
31B, 398

29



VENDREDI 12 JUIN

10h30-12h
Quartiers impactés N° de voie
TERRADEAU
TERRADEAU SUD 12
Route de TERRADEAU 19,32

Lieu-dit TERRADEAU

Lieu-dit LA BORDERIE
Lieu-dit LA PETITE BORDERIE
Route de LA BORDERIE
Lieu-dit LA SARRAZINIE
LA FERRIERE NORD
Lieu-dit VEZIGNOL
Lieu-dit LA COTE
Lieu-dit GAYET

Route du COUAROU
LA GANNE

Rue ANDRE MAUROIS

BRANDILLOU
Route de la GARDE BARRIERE
Lieu-dit SAINTE ELIE

S5au9,13aul7, 2l au 25,
31 au 39,48 au 6,22 au 30,
39B, 3B, 30B, 32B, 37B

241, 425

12

31 au 33, 39, 43 au 45,
14 au |6, 37B, 16B

316
903



VENDREDI 12 JUIN

10h30 - 12h
Quartiers impactés N° de voie
Route de MANGOUT 38
Chemin des PENELLES lau3
Rue des PENELLES l'au 13,17 au 19,41, 2 au 4,
10 au 14, 2B
Les GROSLAUDS 6,56
La FERRIERE NORD
Lieu-dit TERRADEAU 2
Route de la DOUBLE 339

Lieu-dit BRANDILLOUX



MARDI 9 JUIN

10h30 - 12h

Quartiers impactés N° de voie

Lieu-dit LA CLAVELIE

Lieu-dit PUY DU RAPT

Lieu-dit GRANDE CLAVELIE

Lieu-dit EMBERRY

Lieu-dit LES BARNOUILLES



VENDREDI 12 JUIN

10h30 - 12h

Quartiers impactés N° de voie

Lieu-dit MERIGOT

Lieu-dit BEAUSEJOUR

Lieu-dit MAISON NEUVE

Lieu-dit TERRADEAU

Lieu-dit GAYET

Lieu-dit PLAISANCE

Route du RIEUCHAUD 699

Route du VALLON 16 au 18,21,26,33,34

Lotissement PUY EST




VENDREDI 12 JUIN

10h30 - 12h
Quartiers impactés N° de voie
Route de MANGOUT 38
Route de BRANDILLOUX 21
Lieu-dit BRANDILLOUX 10au 12, 20,27
BRANDILLOUX SUD 674
Lieu-dit RIEUCHAUD
Chemin des PENELLES | au 3
Rue des PENELLES laul3,2au4 2B, 10 au 14,

17 au 19, 41

Lieu-dit LA FERRIERE
LA FERRIERE NORD 818

Lieu-dit LA HAUTE FERRIERE

Lieu-dit LA PETITE FERRIERE

Lieu-dit LA BASSE FERRIERE

Les GROLAUDS 6,56
Chez SAUDOU
Lieu-dit GRANDE PIECE 352

Lieu-dit LES CHAUMES

Lieu-dit TERRADEAU 2

Route de la DOUBLE 339

Route de SAINT ANDRE




MARDI 16 JUIN

10h30 - 12h

Quartiers impactés N° de voie

LA BELAUDIE

RAPPEL

Pour que ce travaux puissent étre réalisés
en toute sécurité, il est rappelé que si vous
devez utiliser un moyen de réalimentation

(groupe électrogene, alternateur sur
tracteur...), il est obligatoire de couper
votre disjoncteur général ENEDIS en le
positionnant sur 0

Hétel de Ville
7 rue des Mobiles de Coulmiers - 24600 RIBERAC
mairie@mairie-riberac.fr / www.villederiberac.fr



